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GĖNĖRALISATION DU TIERS PAYANT : 
TOUT EST DĖJA PRÊT.  

 

En écho à la nouvelle Stratégie Nationale de Santé présentée par la ministre le 23 

septembre, la Fédération LESISS a le plaisir de confirmer une bonne nouvelle. En 

effet, la généralisation annoncée du « tiers-payant » au bénéfice des praticiens et 

de leurs patients, aujourd’hui en vigueur dans 24 des 28 pays membres de l’union 

européenne, peut rapidement être mise en œuvre en France. 
 

 

Il n’est pas inutile de rappeler que cette généralisation du tiers-payant avec l’assurance maladie 

obligatoire et l’assurance santé complémentaire élargie au corps médical constitue un réel 

bénéfice. Pour les assurés comme pour leurs prestataires de santé, dont profitent déjà plus de 

170 000 professionnels et leurs patients (entre autres pharmaciens d’officine, infirmiers et 

masseurs-kinésithérapeutes, infirmiers, centres de santé de la sphère privée).  

 

Sous réserve de sa confirmation, il n’y a donc à ce jour aucun obstacle technique ou 

organisationnel à une généralisation rapide – en avance sur le calendrier annoncé - de ce 

service au bénéfice de tous.  

 

Cette généralisation peut être d’autant plus rapide qu’elle n’impose aucune contrainte 

d’organisation pour les praticiens concernés. En effet, la plupart d’entre eux  (près de 70% des 

médecins généralistes) bénéficient déjà de l’envoi automatisé des demandes de 

remboursement électroniques de leurs patients vers l’assurance maladie.  

 

Pour les praticiens ce nouveau service, dans un cadre parfaitement sécurisé, ne constitue 

qu’un élargissement de leur gestion actuelle, et présente de nombreux avantages.  

 

Pour les médecins, ce service apportera une garantie de paiement simple et rapide (entre 24 

et 48 heures) avec une solvabilité garantie, sans risque de rejets et assortie d’une 

actualisation automatique dans leur logiciel de comptabilité. Pour les patients, ce sera le 

moyen d’un retour à l’équité d’accès aux soins de premier recours, facilitant l’indispensable 

désengorgement des services d’urgences hospitalières. 

 

La généralisation annoncée du tiers-payant, porteuse de gain de temps et de simplicité, 

peut sereinement être mise en œuvre dans un délai rapide, au bénéfice de la collectivité. 

Bâtissons-là. Ensemble.  

Paris, le 25 septembre 2013 
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A PROPOS 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LESISS –  (Les Entreprises des Systèmes d'Information Sanitaires et Sociaux 

www.lesiss.org)  a été créée en 2005 par une vingtaine de chefs d’entreprises, et 

fédère  aujourd’hui plus de 130 adhérents. LESISS regroupe ainsi la plupart des 

industries des technologies d'information de santé et pour l’aide à la personne 

(Homecare). Grands acteurs internationaux et PME expérimentées s’y côtoient afin 

d’élaborer, en concertation avec la Puissance publique et ses opérateurs, ainsi 

qu’avec les représentants de professionnels de santé et les Associations de patients, 

les outils qui vont permettre une disponibilité plus équitable du système de santé pour 

tous nos concitoyens. Ces outils, qui s’articulent autour des technologies de 

l’information et de la communication, visent à faciliter la réduction de la fracture 

sanitaire, en constituant une composante essentielle pour l’émergence d’une filière 

industrielle exportatrice.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Consulter à la liste des adhérents et/ou rejoindre LESISS 

 


